
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail-Liberte-Patrie 

LOI N° ;a)-12 - 00-J 
PORTANT CODE DES INVESTISSEMENTS 

EN REPUBLIQUE TOGOLAISE 

L'Assemblee nationale a delibere et adopte; 

Le Pres ident de la RepubHque promulgue la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE 1er. DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1ere - De l'objet de la loi 

Article premier : La presente loi portant Code des investissements (ci­
apres des1gne «le Code») a pour objet de promouvoir, faciliter et 
proteger l'investissement durable et responsable au Togo dans le but 
de: 

favoriser la creation d'emplois perennes et qualifies ; 

favoriser la creation d'activites a forte valeur ajoutee ; 

encourager !'utilisation et la valorisation des res-sources 
naturelles et des matieres premieres ·locales ; 

developper l'economie de l'immateriel en encourageant le 
transfert de competence et !'utilisation de nouvelles 
technologies; 

developper les exportations ; 

encourager la decentralisation des activites economiques ; 

promouvoir et conduire certains grands -travaux. 

Le Code definit -les avantages et garanties qui sont accordes au titre des 
investissernents realises par les entreprises, ainsi ·.que I-es obligations 
correspondantes. 
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Section 2 - Des definitions 

Article 2 : Au sens du present Code, on entend par : 

Emploi permanent :toute embauche de salaries de nationalite 
togolaise pour une duree indeterminee. 

Entreprise : toute unite de production, de transformation et/ou 
de distribution de biens ou de services, a but lucratif, 
legalement constituee en societe sous une forme reconnue par 
l'acte uniforme rel~tif au droit des societes commerciales et du 
groupement d'interet economique de !'Organisation pour 
l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) ou 
sous forme de societe cooperative. 

Entreprise nouvelle : toute entreprise telle que ci-dessus 
definie, nouvellement creee et en phase de realisation d'un 
programme d'investissement eligible. L'investissement projete 
doit permettre la creation d'une activite nouvelle et ne pas 
resulter d'une ou de differentes modifications juridiques d'une 
entite ayant deja exploite des ~ctifs specifiques a l'activite 
ciblee. 

t:.xtension : tout programme d'investissement initie par une 
entreprise existante dans le but de se diversifier ou de 
moderniser ses equipements et qui engendre : . 

un · accroissement d'au moins 25 % de la capacite de 
production ou de la valeur d'acquisition des actifs 
immobilises ; ou 

• un investissement en moyens humains, materiels et 
equipements d'au moins cent millions (100.000.000) de 
Francs CFA. 

lnvestissement : capitaux mobiiises par toute entreprise pour 
!'acquisition de biens mobiliers, immobiliers, materiels et 
immateriels et pour assurer le financement des frais de premier 
etablissement ainsi que les besoins en fonds de roulement 
rendus necessaires a !'occasion de la creation d'entreprises 
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nouvelles ou dans le cadre d'un programme d'extension d1une 
entreprise. 

lnvestisseur : toute personne physique ou morale 1 togolaise ou 
etrangere realisant un investissement dans les conditions 
definies par le present Code, sur le territoire national. 

CHAPITRE 11- GARANTI ES DES INVESTISSEMENTS -
REGLEMENTS DES DIFFERENDS 

Section 1 ere_ De l'egalite de traitement et principes de non­
discrimination 

Article 3 .: Aucune entreprise regulierement etablie en Republique 
togolaise ne peut faire l'objet de discrimination en matiere de lois et 
r-eglements regissant ses activites. 

' 
Les investisseurs etrangers rec;oivent un traitement identique a celui des 
personnes physiques ou morales togolaises, sous reserve de reciprocite 
et sans prejudice des mesures pouvant concerner !'ensemble des 
ressortissants etrangers ou resulter des traites ou accords dont la 
Republique togolaise est partie. 

Toute entreprise regulierement etablie en Republique togolaise peut 
dans le cadre des lois en vigueur acquerir des droits de toute nature en 
matiere de propriete, de concessions et d'autorisation administrative et 
participer aux marches publics, independamment de la nationalite de ses 
actionnaires ou associes. 

Section 2 - De la garantie de transfert des capitaux et des 
remunerations 

Artic le 4 : Les investisseu-rs etr:angers qui effectuent en Republique 
togolaise un investissement finance par un apport en devises et les 
personnes etrangeres qui occupent un emploi dans une entreprise 
togola1se, ont le droit , sous reserve de la reglementation en matiere ·de 
change, de transferer en devise 1es dividendes, les produits de toute 
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nature decoulant des capitaux investis, les produits de la liquidation ou 
de la realisation de leurs avoirs ainsi que leurs salaires. 

Peuvent egalement etre effectues par toute entreprise, sous reserve de 
la reglementation en matiere de change, tout transfert a des personnes 
physiques ou morales non residentes correspondant a des paiements 
normaux et courants pour des fournitures et prestations effectives. 

Section 3 - De la garantie des investissements 

Article 5 : L'agrement ou !'attestation donne(e) au titre du Code ou 
l'agrement au statut de zone tranche ou a tout autre regime econ·omique 
special vaut agrement de l'investissement pour l'octroi de toute garantie, 
au sens de !'article 15 de la Convention instituant l'Agence Multilaterale 
de Garant~e des lnvestissements (AMGI, en anglais, Multilateral 
Investment Guarantee Agency - MIGA), ratifiee par la Republique 
togolaise, le 22 decembre 1987. 

Section 4 - De la liberte de gestion 

Article 6 : Toute entreprise, regulierement etablie en Republ'ique 
togolaise determine librement sa politique de production, de 
commercial'isation, dans le respect des lois et reglements en vigueur en 
Republique togolaise. 

Elle accomplit tous actes de gestion conformes aux regles et usages du 
commerce. 

Section 5 - De la protection des investissements par l'Etat 

Article 7 : La protection de la propriete privee des biens est garantie par 
les lois et reglements en vigueur en Republique togolaise. 

Cette protection s'etend a tous les aspects juridiques et commerciaux de 
la propriete, a ses elements et demembr:ements, a sa transmission et 
aux contrats dont ils font l'objet. 
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! oute entreprise est garantie contre toute mesure de nationalisation, 
d'expropriation ou de requisition par l'Etat togolais sur toute l'etendue du 
territoire national. 

Les mesures d'expropriation pour cause d'utilite publique constatees 
dans les conditions prevues par la loi devront prevoir une juste et 
prealable indemnisation de l'investisseur, dont le montant sera 
determine, a dire d'expert, selon les regles et pratiques habituelles du 
droit international. 

Section 6 - Du reglement des differends 

Article 8 : Tous differends entre l'entreprise ou l'investisseur et le ou les 
Etats d'une part, ou entre Etats d'autre part, au sujet de !'interpretation 
ou de !'application du present code, qui n'auraient pas pu aboutir a un 
reglement amiable, pourront etre soumis : 

a. 
b. 
C. 

d. 

e. 

f. 

g. 

aux juridictions nationales de droit commun ; 
' a la Cour d'Arbitrage du Togo (CATO); 

a la Cour de Justice de l'Union Economique et Monetaire Ouest 
Africaine (UEMOA) ; 
a la Cour de Justice de la Communaute Economique des Etats 
de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ; 
a la Cour commune de justice et d'arbitrage de !'Organisation 
pour !'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) ; 
au Centre International pour le Reglement des Differends relatifs 
aux lnvestissements (CIRDI) ; 
a toute autre instance arbitrale de leur choix ou qui aurait ete 
expressement prevue soit dans un contrat en vertu d'une clause 
compromissoire ou d'un compromis d'arbitrage, soit en vertu des 
accords et traites relatifs a la protection des investissements 
conclus entre la Republique togolaise et l'Etat dont la personne 
physique ou morale etrangere concernee est ressortissante. 

Article 9 : Les personnes physiques ou morales -etranger.es participant 
au capital et a la gestion d'une societe de droit togolais peuvent avoir 
recours au CIRDI pour les differends vises a l'alinea _ 1 de l'artide 8 qui 
surgiraient entre ladite societe et la Republique togolaise. 
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CHAPiTRE Ill- ORGANISME CHARGE DE L 'ADMINISTRATION DU 
CODE DES INVESTISSEMENTS ET DE LA ZONE FRANCHE 

Section 1ere -De l'Agence de la Promotion des lnvestissements et 
de la Zone Franche 

Article 10: II est cree, pour !'administration du Code des lnvestissements 
et du Statut de la Zone Franche, une Agence nationale de la Promotion 
des lnvestissements et de la Zone Franche, ci-apres designee « API­
ZF ». 

L'API-ZF est un etablissement public dote de la personnalite morale et 
de l'autonomie financiere. 

L'organisation, les attributions et le fonctionnement de l'API-ZF sont fixes 
par decret en conseil des ministres. 

Section 2 -Des missions d'administration de la zone tranche et des 
regimes economiques speciaux 

Article 11 : L'administ-ration du statut de la zone franche et de tout autre 
regime economique special est confiee a l'API-ZF. 

A ce titre., l'API-ZF exerce les fonctions devolues a la societe 
d'administration de la zone franche (SAZOF) par la loi portant statut de 
la zone tranche industrielle. · 

Les modalites dans lesquelles l'API-ZF est subrogee dans les droits de 
la SAZOF sont definies par decret en conseil des ministres. 

Section 3 -Des ressources de I' API-ZF 

Article 12: Les ressources de l'API-ZF -sont constituees par : 

a. les dotations de l'Etat ; 
b. les redevances pour services rendus dans ·le cadre de ses 

attributions, des redevances annuelles perc;ues sur les 
.entreprises admises au code et au statut de la zone franche 
industrielle ; 

c. les ressources provenant des transactions immobilieres ; 
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d. le produit des ventes et des locations ; 
e. les emprunts ; 
f. les dons et legs ; 
g. toutes autres ressources legales. 

CHAPITRE IV- CONDITIONS D'ELIGIBILITE AUX MESURES 
INCITATIVES POUR LE DEVELOPPEMENT DES INVESTISSEMENTS 

Section f:re - Des secteurs d'activites eligibles 

Article 13 : Les mesures incitatives visees au Chapitre VI du present 
Code s'appliquent a toutes les entreprises regulierement etablies sur le 
territoire douanier togolais et y exerc;ant une activite · agricole, 
industrielle, commerciale, artisanale ou de service conforme aux lois et 
reglements en vigueur, a !'exception : 

1) des entreprises dont les activit~s, qui pour des ra1sons d'interet 
general et d'ofdre public, sont interdites par la loi ; 

2) des entreprises admises, au regime d'un code specifique, ou 
exerc;ant une activite dans l'un des secteurs reg lementes suivants : 

a. mines et hydrocarbures a !'exception des activites de 
stockage . d'hydrocarbure, de gaz a usage domestique, 
industriel ou medical ; 

b. banques; 

c. assurances et reassurances ; 

d. production d'armements et activites mil itaires connexes ; 

3) des entreprises exen;ant les activites suivantes : 

a. activite de negoce (achat et revente en l'etat de produits) ; 

b. activite de courtage ; 

c. stockage de produits autres que vegetal, animal et 
halieutique; 

d. gestion des infrastructures portuaires et aeroportuaires. 
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Section 2 - Des criteres d'eligibilite 

Article 14 : Les entreprises exerc;;ant ou desirant exercer une activite qui 
entre dans le champ d'application tel que defini a !'article 13 sont 
assurees des avantages enonces dans le present Code, sous reserve 
que le projet d'investissement reponde aux criteres vises ci-apres : 

a. le programme d'investissement doit etre superieur a cinquante 
millions (50.000.000) de francs CFA et etre realise dans le cadre 
du regime de declaration ou du regime d'agrement vises au 
chapitre V ; 

b. !'obligation de reserver ~a majorite des emplois permanents en 
priorite aux nationaux. 

L'octroi des avantages et !'application des mesures incitatives visees au 
Ghapitre VI du present Code sont conditionnes au respect par 
l'investisseur et l'entreprise des obligations decrites par le present Code 
dont l'Agence et les administrations competentes s'assurent du bon 
respect. 

CHAPITRE V- PROCEDURE DE DECLARATION ET D'AGREMENT 

Article 15 : L'octroi des avantages du present Code se fait suivant l'un 
des deux regimes : 

a. le regime de declaration ; 

b. le regime d'agrement. 

La nature et l'etendue des avantages consentis varient selon le regime 
applicable a l'investissement dans les conditions indiquees par le 
present Code. 

Section 1 ere - De la procedure de declaration 

Article 16 : Le regime de declaration s'applique a tout projet 
d'investissement dans une entreprise nouvelle ou d'extension d'une 
entreprise existante dont le montant est superieur a cinquante millions 

8 



,:so.000.000) de francs CFA et inferieur ou egal a six cent millions 
(300.000.000) de francs CFA. 

Les elements a prendre en compte pour le calcul de ce seuil 
d'investissement ne comprennent que les frais de premier etablissement, 
le coat des batiments et de genie civil, des equipements nouveaux et 
des immobilisations incorporelles. 

Article 17 : Le regime de declaration d'investissement permet a tout 
investisseur, de beneficier des avantages du regime declaratif decrit par 
le present Code sur la base d'une simple declaration de l'investisseur 
aupres de l'Agence. 

La declaration a l'Agence contient !'ensemble des elements d'fnformation 
relatifs au programme d'investissement et les reponses au questionnaire 
dont le contenu est etabli par l'Agence comprenant notamment: 

a. !'identification de l'investisse~r ou de l'entreprise existante ; 
b. la nature et la localisation des activites envisagees ; 
c. le montant de l'investissement envisage ; 
d. un plan d'affaires assurant la viabilite technique, commerciale, 

financiere et la rentabilite de l'entreprise proposee; 
e. le mode de financement ; 
f. la date de debut des operations ; 
g. le nombre prevu d'employes et les categories d'emplois a 

creer; 
h. la nature et le type d'assistance et de facilitation que 

l'investisseur souhaite obtenir aupres de l'Agence, dont, entre 
autres : l'acces aux terrains industriels et agricoles, les 
infrastructures publiques, les permis de travail, les visas, et 
toutes autre assistance envisageable; 

1. le mode de reglement des differends souhaite ; 
j. un plan de protection et de sauvegarde de l'environnement si 

necessaire. 
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Article 18 :: L'Agence delivre a l'investisseur une attestation dans un 
delai maximum de huit (08) jours ouvrables apres depot de la declaration 
d0ment remplie, datee et signee. 

L'attestation comporte la liste des avantages consentis et indique en 
outre la date convenue av~c l'entreprise pour la duree de la periode 
d'installation et le demarrage de la periode d'exploitation. 

Lorsque les documents et informations fournis dans la declaration sont 
incomplets ou si des expl ications supplementaires sont necessaires, 
l'Agence peut etre amenee a demander des informations ou documents 
complementaires. 

Dans ce cas, la decision de l'Agence de fournir !'attestation devra etre 
donnee au plus tard huit (08) jours apres le depot des complements 
d'information par l'investisseur. 

En cas de rejet de l'Agence, une notification est faite par ecrit a 
l'investisseur dans les memes delais que ci-dessus. La notification 

' comporte obligatoirement l'enumeratio'n precise des motifs du rejet. 

Section 2 - De la procedure d'agrement 

Article 19 : La procedure d'agrement s'applique a tout projet 
d'investissement dans une entreprise nouvel le ou d'extension d'une 
entreprise existante dont le montant du programme d'investissement est 
superieur a six cent millions (600.000.000) de francs CFA. 

Le regime d'agrement a l'investissement soumet toute entreprise 
desirant beneficier des avantages du Code a la procedure definie par la 
presente section. 

Article 20 : Toute entreprise qui sollicite un agrement a l'investissement 
doit en formuler la demande aupres de l'Agence contre recepisse. 

Article 21 : La demande .d'agrement a l'Agence doit etre accompagnee 
d'un dossier complet dont le contenu est etabli et fixe par l'Agence apres 
avis du ministre en charge de l'industrie, du mtnistre en charge du 
commerce et du ministre en charge des finances , ou tout autre m·inistere 
concerne. 
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;\rticle 22 : La demande d'agrement est instruite par l'Agence et la 
reponse donnee, par ecrit, a l'investisseur, dans un delai de trente (30) 
jours ouvrables a compter de la date de depot du dossier complet de 
demande d'agrement. 

Lorsque les documents et informations fournis dans la demande 
d'agrement telle que prevue a !'article 21 ci-dessus sont incomplets ou 
si des explications supplementaires sont necessaires, l'Agence peut etre 
amenee a demander des informations ou documents complementaires. 

Dans ce cas, le delai de trente (30) j-ours est suspendu et ne 
recommence a courir qu'a compter du depot des pieces ou informations 
complementaires par l'investisseur. 

Article 23 : L'agrement est delivre par l'Agence. L'agrement comporte la 
liste des avantages consentis et indique en outre la date convenue avec 
l'entreprise pour la duree de la periode d'insta llation et le demarrage de 
la periode d'exploitation. 

Tout refus d'agrement est notifie par ecrit a l'investisseur. Cette 
notification comporte obligatoirement !'enumeration precise des motifs du 
rejet. 

CHAPITRE VI- NATURE ET DUREE DES AVANTAGES ACCORDES 

Section 1ere_ De !'aide a !'implantation et a !'exploitation 

Sous-section 1ere - De l'exoneration des droits, taxes et impots 
indirects sur les importations 

Article 24 : Toute entreprise admise au present Code beneficie, au 
cordon douanier, d'une exoneration des Droits de Douanes (DD), de la 
Taxe sur la Valeur Ajoutee (TVA) et du prelevement au titre des 
acomptes 1-S-IRPP categorie des Benefices lndustriels et Commerciaux 
(BIC) sur les materiels et equipements neufs importes, necessair:es a la 
realisation du programme d'investissement et declares par l'investi-sseur 
dans sa demande d'attestation ou d'agrement, ainsi que le premier lot de 
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;:ic;ces de rechange les accompagnant pendant la periode de realisation 
de i' investissement. 

Article 25 : Toute entreprise admise au present Code beneficie, au 
cordon douanier, de !'application des Droits de Douanes (DD) a un taux 
unique et preferentiel de 5%., de !'exoneration de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutee (TVA) et du prelevement au titre des acomptes IS-IRPP 
categorie des Benefices lndustriels et Commerciaux (BIC) sur les 
materiels et equipements usages importes, necessaires a !a realisation 
du programme d'investissement et declares par l'investisseur lors de la 
delivrance de son attestation ou d'agrement, ainsi que le premier lot de 
pieces de rechange importees, destinees specialement a l'exercice de 
l'activite agreee dans la limite d'un montant qui n'excede pas : 

a. 10% de la valeur CAF ( coat, assurance et fret) des equipements 
et materiels pour les investissements relevant du regime de la 
declaration ; 

b. 15% de la valeur CAF (coat, a'ssurance et fret) des equipements 
et materiels pour les investissements relevant du regime de 
l'agrement. 

Article 26 : Sauf derogations sectorielles expressement vises par le 
present Code ou par la loi , sont exclus du regime d'exoneration des 

Droits de D-ouanes (DD), de la Taxe sur la Valeur Ajoutee (TVA) et du 
prelevement au titre des acomptes IS-IRPP categorie des Benefices 
lndustriels et Commerciaux (BIC) : 

a. les materiaux de construction ; 

b. les fournitures de bureau, les materiels et mobiliers de bureau ; 

c. les appareils et materiels electromenagers non professionnels ; 

d. le materiel roulant non agricole, les vehicules automobiles (a 

!'exception des vehicules speciaux vises comme tels par le Tarif 

Officiel des douanes) ; 

e. les produits petr~liers ; 
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f. le materiel de climatisation (a l'excep_tion du materiel de chambre 

frigorifique ). 

La liste des autres materiels et equipements et des pieces de rechange 
ne pouvant beneficier des exonerations prevues au present Code est 
fixee par decret, apres avis de !'administration des douanes. 

Article 27 : Les materiels et equipements ayant beneficie des avantages 
du present Code ne peuvent faire l'objet de cession, de transfert ou 
recevoir d'autres utilisations que celles pour lesquelles ils ont ete 
importes sauf autorisation du ministre charge des finances , apres avis de 
l'Agence, ou au profit de societes de credit-bail lorsque l'investis~ement 
est real ise -par ce mode de financement, selon des conditions qui seront 
determinees par decret. 

La cession des materiels et equipements, si elle est autorisee, entraine 
le paiement des droits et taxes en vigueur a la date de la cession. 

Sous-section 2 - De !'exoneration des impots directs 

Article 28 : Toute entreprise nouvelle, ou tout projet d'extension d'une 
entreprise existante admis· au present Code beneficie d'un abattement 
de la base d'imposition au titre de l'imp6t sur les societes d'un montant 
correspondant a un pourcentage des sommes reellement et 
effectivement payees au titre des differentes phases du programme 
d'investissement ayant fait l'objet d'une declaration ou d'un agrement, 
dans la limite de 50% des benefices nets taxables de l'exercice fiscal au 
cours duquel ont ete engages une ou plusieurs phases du programme 
d'investissement pendant les cinq premiers exercices fiscaux de la 
periode d'exploitation. 

Article 29 : Si en raison de la deuxieme limitation, ii subsiste un reliquat 
non deductible des benefices d'un exercice comptable, ce reliquat peut 
etre reporte sur le ou les exercices suivants sans que la deduction totale 
annuelle ne puisse jamais exceder 50 % des benefices des ani:-i-ees de 
report. 

Ces reports sont autorises jusqu'a !'expiration des cinq premieres 
annees de la periode d'exploitation. 
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I, !'expiration de cette periode, le solde de credit d'impot n'est n1 
imputable, ni reportable, ni remboursable. 

Article 30 : En application de !'article 28 ci-dessus, les sommes 
reellement et effectivement payees au titre des differentes phases du 
programme d'investissement peuvent etre deduites de la base de l'impot 
sur les societes a hauteur de 40 % de la valeur CAF ( coat, assurance et 
fret) des equipements et materiels pour les investissements relevant du 
regime de la declaration. 

Article 31 : En application de !'article 28 ci-dessus, les sommes 
reellement et effectivement payees au titre des differentes phases du 
programme d'investissement peuvent etre deduites de la base de l'imp6t 
sur les societes a hauteur 50% de la valeur CAF ( coat, assurance et fret) 
des equipements et materiels pour les investissements relevant du 
regime de l'agrement. 

Article 32 : Les entreprises dont le programme d'investissement prevoit 
une phase d'installation telle que defini,e a !'article 33 - a) sont exonerees 
de l'imp6t sur les societes (IS), de l' lmp6t Minimum Forfaitaire (IMF), de 
la taxe professionnelle (TP), ainsi que de la taxe fonciere (TF) pendant 
ladite periode. 

Cette exoneration ne concerne pas la periode de prorogation 
exceptionnelle visee a !'article 33 - a). 

Sous-sectio n 3 - De la duree des exonerations 

Article 33 : La duree des avantages pour les entreprises couvre deux 
periodes: 

a. une periode d'installation au cours de laquelle le programme 
d'investissement devra etre realise. 
Elle court a partir de la date -d'effet de !'attestation ou de l'agr-ement 
et s'etend sur la periode indiquee ou convenue entre l'investisseur 
et l'Agence lors de la delivrance de !'attestation ou l'agrement de 
l'investissement, sans que cette periode ne puisse ·exceder : 

i. vangt-quatre (24) mois pour le regime de declaration de 

l'investissement et, 
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11. trente-six (36) mo1s pour le regime d'agrement a 
l'investissement. 

La fin de la realisation du programme d'investissement et de la periode 
d'installation est notifiee a l'Agence par l'investisseur si elle est 
anterieure a la date fixee initialement. 

Le fait qui caracterise la fin de la realisation du programme 
d'investissement devra etre defini de maniere explicite par l'investisseur 
et approuve par l'Agence. 

Ce delai peut etre exceptionnellement proroge pour une duree de six (6) 
mois renouvelable une fois par l'Agence. 

b. une periode d'exploitation d'une duree de cinq (5) ans qui prend 
effet: 

1. a la date de la notification de la fin de la periode d'installation 

notifiee a l'Agence, ou au terme de la periode maximum de 

realisation du programme d'investissement visee ci-dessus, 

OU 

11. a la date du demarrage effectif de !'exploitation, telle que 

constatee par l'Agence ou toute autre administration 

qompetente dans le cadre de ses missions de contr61e. 

Section 2 - Des incitations a la creation d'emplois, la formation, et 
au transfert de competence 

Article 34 : Toute entreprise eligible aux avantages du present Code, 
quel que soit le regime, beneficie de !'application de la taxe sur les 
salaires a un taux reduit a 2 % sur les salaires de tous les nouveaux 
emplois permanents crees pendant la duree d'admission au Code. 

Article 35: Toute entreprise admise au present Code beneficie 
egalement d'une reduction de l'imp6t sur societes de la manier-e 
suivante : 

• 2 % si elle emploie entre 20 et 50 ; 
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• 3 % si elle emploie entre 51 et 100 ; 
• 4 % si elle emploie entre de 101 et 500 ; 
• 5 %, si elle emploie au-dela de 500. 

L'abattement fiscal est accorde si l'investisseur : 

a. a employe des salaries dont les revenus ne sont pas exoneres 
d'IRPP et ce, pendant une periode d'au mains six mois au cours 
de l'exercice fiscal. 

b. assure un transfert de competence au personnel local par le 
biais d'un plan de formation approprie dont les details devront 
etre communiques a l'Agence. 

Article 36 : Les entreprises eligibles aux avantages du present Code 
beneficient d'une reduction de 50% sur les frais d'etablissement des 
titres -de sejours des salaries etrangers qu'elles recrutent avec le statut 
d'agents de maTtrise ou de cadre (hors renouvellement). 

En contrepartie, l'entreprise s'engage ~ former et recruter ou promouvoir 
un nombre equivalent de salaries de nationalite togolaise aux pastes 
equivalents dans un delai de quatre (4) ans. Dans ce cadre, l'entreprise 
s'engage a assurer un plan de formation visant a promouvoir un transfert 
de competence effectif au profit des salaries de nationalite togolaise. 

L'entreprise doit informer l'Agence des actions entreprises dans ce 
domaine au moyen de rapports annuels dans le cadre de ses obligations 
d'information. 

Section 3 - Des avantages particuliers accorde.s en fonction de la 
zone d'investissement 

Article 37 : Dans le cadre du present Code, ii est cree, sur le territoire 
togolais, cinq (5) zones definies comme suit : 

a. Zone 1 : Region Maritime ; 

b. Zone 2 : Region des Plateaux ; 

c. Zone 3 : Region Centrale ; 

d. Zone 4 : Region de la Kara ; 

e. Zone 5 : Region des Savanes. 
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Article 38 : Sont considerees comme implantees dans une zone les 
entreprises dont au moins 80% du personnel travaillent dans ladite zone 
au titre du programme d'investissement ayant fait l'objet d'une attestation 
ou d'un agrement d'investissement. 

Article 39 : En complement des avantages consacres par le present 
Code, les entreprises admises a l'un des regimes prevus par le present 
Code beneficient d'une reduction de 30% sur la taxe fonclere (TF) et sur 
la taxe professionnelle (TP) pendant : 

a. les trois (3) premieres annees d'exploitation pour la zone 2 ; 
b. les cinq (5) premieres annees d'exploitation pour la zone 3 ; 
c. les sept (7) premieres annees d'exploitation pour la zone 4·; 
d. les neuf (9) premieres annees d'exploitation pour la zone 5. 

Section 4 - Des avantages particuliers accordes en foncti on de la 
nature de l'activite 

Article 40 : Les entreprises eligibles aux avantages du present Code et 
valorisant uniquement les matieres premieres locales beneficient d1une 
reduction de 30% sur la taxe professionnelle pendant les trois premieres 
annees d'exploitation. 

Sont considerees comme entreprises valorisant des matieres premieres 
locales celles dont les matieres premieres et produ its intermediaires 
locaux repr.esentent en valeur au moins 80% du total des achats de 
matieres premieres et produits intermediaires entrant dans la fabrication 
du produit. 

Section 5 - Des incitations au developpement des actifs immateriels 
et de !'innovation 

Article 41 : Les entreprises eligibles aux avantages du present Code 
dont l'investissement repose sur !'utilisation en Republique togolaise 
d'inventions ou d'innovations technologiques protegees par un titre de 
propriete intellectuelle reconnu par les Conventions de !'Organisation 
Mondiale de la Propriete lntellectuel le (OMPI) ou de !'Organisation 
Africaine de la Propriete lntellectuelle (OAPI), beneficient d'une reduction 
de 5 % sur la taxe professionnelle pendant les cinq premieres annees 
d'exploitation desdits droits. 
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Section 6 - Des incitations a !'exportation et du regim e des zones 
franches ou regimes economiques speciaux 

Article 42 : Les dispositions de la loi portant statut de Zone Franche 
lndustrielle, telle que modifiee par les dispositions de la presente loi 
concernant son mode d'administration et de delivrance des agrements 
provisoires et des certificats d'entreprises exportatrices font partie 
integrante du present Code. 

Les entreprises qui sont tournees principalement vers !'exportation 
peuvent beneficier du regime des zones franches dans les conditions 
_visees par la loi portant statut de Zone Franche lndustrielle 

Les entreprises agreees au statut de zone franche ne peuvent cumuler 
les avantages fiscaux accordes par le present Code et ceux accordes 
par la loi portant statut de Zone Franche lndustrielle qui a seule vocation 
a s'appliquer. 

Toutefois, les entreprises agreees , au statut de la Zone Franche 
lndustrielle ou a tout autre regime economique de faveur, peuvent 
valablement se prevaloir des dispositions de !'-article 8 du present Code 
en ce qui concerne le reglement des differends afferents a leur statut. 

Article 43 : Toute entreprise admise au present code beneficie d'une 
reduction supplementaire de 5% de l'imp6t sur les societes si la quote­
part du chiffre d'affaires realise a !'exportation est superieure ou egal a 
25% du chiffre d'affaires global (hors TVA) de l'entreprise. 

Section 7 - De la limitation du montant des avantages consentis au 
titre du present Code 

Article 44: L'ensemble des diverses reductions de nature fiscale 
prevues par le present Code ne peut exceder 55% du benefice 
imposable de chaque exercice. 

Les abattements operes en application des articles 28 a 31 du present 
Code constituent des amortissements exceptionnels, lesquels ne 
peuvent faire double emploi avec l'amortissemerit accelere prevu -a 
!'article 39-2 du Code General des lmp6ts. 
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Les imp6ts et taxes qui ne sont pas expressement vises dans le present 
Code sont dus. II en est de meme des retenues a la source auxquelles la 
societe serait assujettie en tant que redevable legale. 

Section 8 - De la facilitation des projets de construction de grands 
complexes immobiliers 

Article 45 : Des avantages particuliers sont consentis aux entreprises 
desirant construire au Togo leur siege administratif regional ou 
international. 

Pour acquerir le statut de siege regional d'entreprise internationale_ etabli 
au Togo, une entreprise doit : 

1. exercer au Togo au benefice d'autres societes dont le siege est 
situe hors du Togo au moins trois des services vises ci-apres : 

a. administration generale ; 

b. planification et coordination'; 

c. achats de matieres premieres, composantes et produits finis ; 

d. appui technique et maintenance ; 

e. contr61e du marketing et planification de la promotion 
commerciale ; 

f. services de gestion et d'interpretation des donnees et 
informations ; 

g. services de gestion financiere ; 

h. services de conseils financiers aux societes ; 

i. travaux de recherche et de developpement ; 

j. formation et gestion du personnel ; 

2. accorder des emplois sous forme de contrat a duree indeterminee 

aux citoyens togolais et leur assurer une formation et un transfert 

de competence ; 
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3. effectuer, pendant la phase d'exploitation, des transactions 

financieres internationales d'au moins deux milliards cinq cent 

millions (2 500.000.000) de francs CFA par an a travers une 

banque commerciale agreee au Togo; 

4. depenser, pendant la phase d'exploitation, au moIns cinq cent 

millions (500.000.000) de francs CFA par an au Togo; 

Article 46 : Les entreprises remplissant les conditions definies a !'article 
45, ne paieront qu 'un droit de douanes (DD) forfaitaire de 5 % de la 
valeur CAF ( coat, assurance et fret) sur les materiaux de construction et 
de finissage ainsi que les materiels et mobiliers de bureau, qui seront 
egalement exoneres de la TVA et du prelevement au titre des acomptes 
IS-IRPP categorie des Benefices lndustri.els et Commerciaux (SIC) au 
cordon douanier pour tout projet reunissant les criteres suivants : 

a. un projet immobilier d'un montant au moins egal a un milliard 
(1.000.000.000) de francs CF,A y compris les equipements, 
installations et machines req~is pour !'installation de l'immeuble; 

b. utilisant en priorite les materiaux disponibles au Togo ; 
c. realise par des entreprises employant majoritairement des 

employes togolais ; 
d. et portant sur des constructions conformes a la loi portant loi 

cadre sur l'environnement ; 
e. communiquer la liste des produits eligibles aux exonerations avant 

leur importation avec les quantites estimees, les caracteristiques 
et les prix correspondants. 

Article 47 : Les materiaux de construction et de finissage import.es 
doivent etre ceux qui ne sont pas produits localement a des normes 
internationales ou qui seraien~ exiges par la nature specifique du projet 
conformement aux specifications du promoteur de la construction. 

De telles importations dolvent etre prealablement approuvees par 
!'Administration des Douanes sur proposition de l'Agence. 
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:s~~tion 9 - Des derogations au present Code 

Article 48 : Conformement a la reglementation en v1gueur, les 
entreprise$ dont le programme d'investissement revet un caractere 
strategique au regard des perspectives en termes de transfert de 
competence et !'utilisation des technologies, creation d'emploi ou de 
contribution au developpement territorial ou environnemental de la 
Republique togolaise peuvent, apres ihstruction et avis favorable de 
l'Agence, negocier avec l'Etat une convention particuliere leur accordant 
des avantages derogatoires ou complementaires a ceux du Code ainsi 
que toute mesure d'accompagnement supplementaire. 

Article 49 : Toute mesure derogatoire au present Code, ne peut etre 
negociee et accordee par l'Agence qu'apres !'approbation de 
l'Assemblee nationale. 

Dans le respect des reg les de confidentialite, l'Agence rend publique la 
synthese des conventions particu lieres et la justification des avantages 

J 

qui ont ete consentis aux entreprises visees a !'article 48 du present 
Code. 

CHAPITRE VII- OBLIGATIONS ET SANCTIONS DES FNTREPRISES 

Section 1 ere_ Des obligations 

Article 50 : Les entreprises beneficiant des avantages et mesures 
incitatives decrites au present Code sont soumises au controle de 
l'Agence, et des administrations publiques chargees de veiller au respect 
des conditions fixees pour le benefice de ces avantages. 

Elles sont, en particulier, suivies et assistees par l'Agence pendant la 
realisation de l'investissement et pendant toute la duree des avantages 
octroyes au titre du Code. 

lndependamment du respect des dispositions d 'ordre legal et 
reglementaire regissant leur activite, les entreprises beneficiaires des 
dispositions du present Code doivent, pendant la duree du regime sous 
lequel elles se sont placees, s'engager a : 
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a. tenir une comptabilite reguliere et complete dans la forme 
prevue par les dispositions legales en vigueur; 

b. accepter tout contr61e et toute surveillance de iiadministration 
competente et renseigner dans les delais impartis, tous 
questionnaires et formulaires de demandes d'ordre statistique; 

c. fournir a l'Agence un rapport annuel sur l'avancement du 
programme d'investissement et lui communiquer tous 
documents et informations requis ; 

d. rea l'iser et se conformer strictement au programme 
d'investissement ayant fait l'objet d'une demande d'attestation 
ou d'agrement, dans les delais prevus par le present Code ; 

e. utiliser, en priorite, a cond itions egales de qualite, prix et 
disponibilite les services et produits d'origine togolaise ; 

f. employer majoritairement des salaries de nationalite togolaise ; 
g. organiser la formation et la promotion des nationaux togolais au 

sein de l'entreprise ; 
h. deposer annuellement !es etats financiers aupres de 

' !'administration des imp6ts, conformement aux dispositions du 
code general des imp6ts et une copie aupres de l'Agence ; 

i. se conformer aux normes de· qualites nationales ou 
internationales applicables aux produits, equipements, 
infrastructures, ou services resultant de leur activite; etant 
precise que lorsque l'entreprise est contr61ee par des 
investisseurs etrangers, !es normes de qualite et de securite ne 
sauraient etre inferieures aux normes de qualite exigees dans le 
pays d'origine de l'investisseur etranger ; 

J. se conformer aux dispositions de la loi portant loi cadre sur 
l'environnement ; 

k. respecter les droits des travailleurs conformement au Code du 
Travail de la Republique togolaise; 

I. se conformer au_x dispositions de la loi portant organisation du 
commerce et de la concurrence au Togo ; 

m. se conformer aux dispositions de la loi portant organisation du 
schema d'harmonisation des activites de normalisation, 
d'agrement, d'accreditation, de certification·, de metrologie, de 
l'environnement et de la promotion de la qualite au Togo. 
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En outre , pour beneficier du regime des exonerations fiscales, le 
reglement des operations realisees par l'entreprise a !'exportation doit se 
faire sur les comptes de l'entreprise ouverts aupres d'une banque au 
Togo. 

Section 2 - Des $anctions 

Article 51 : II peut etre procede au retrait de !'attestation ou de 
l'agrement par l'Agence dans les cas suivants : 

a. fausses declarations ayant conduit a l'obtention d'un agrement 
ou d'une attestation ; 

b. non realisation du projet d'investissement ,- dans les conditions 
ou delais prevus ; 

c. non respect de l'activite pour laquelle !'attestation ou 
l'agrement a ete delivre ; 

d. non respect de l'une des obligations prevues a !'article 50 ci­
dessus, a laquel le ii n'aurait pas ete remedie dans un delai de 
quarante-cinq (45) jours apres une mise en demeure de 
l'Agence. 

Article 52 : Le retrait de !'attestation ou agrement entraTne la decheance 
des avantages accordes a l'entreprise qui se trouve des !ors assujettie 
au droit commun. 

Dans ce cas, l'entreprise est soumise a titre retroactif, dans les 
conditions de la legislation en vigueur aux dispositions sociales fiscales 
et douanieres pour lesquell-es elle avait obtenu !'exoneration a partir du 
moment ou prend effet la decision de retrait de !'attestation ou de 
l'agrement, sans prejudice d'eventuelles poursuites judiciaires et 
sanctions encourues. 

CHAPITRE VIII- DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 53 :: Les entreprises beneficiant de mesures particulieres de 
faveur ou des conventions particulieres d'investissement avant l'entree 
en vigueur du present Code continueront de beneficier des avantages et 
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garanties qui leur ont ete accordes jusqu'a expiration de la duree legale 
desdits avantages et garanties. 

Le benefice d'un regime accorde a toute entreprise conformement aux 
dispositions du present Code n'est transmissible qu 'avec l'activite pour 
laquelle l'agrement ou !'attestation a ete accorde. 

Article 54 : Aucune disposition legale ou reglementaire prenant effet a 
une date posterieure a ce!le de !'attestation ou agrement ne peut avoir 
pour effet de supprimer ou de restreindre a l'egard de l'entreprise les 
dispositions du regime privilegie dont elle beneficie au titre du present 
Code. 

Article 55 : Est abrogee la loi n°89-22 du 30 septembre 1989 portant 
Code des lnvestissements. 

Sont egalement abrogees, des la mise en place effective de l'Agence 
pour la Promotion des lnvestissements au Togo 1 les d ispositions de la 
loi portant statut de la Zone Franche industrielle qui sont contraires aux 
dispositions touchant audit statut et qui figurent a la presente loi. 

Article 56 : Des decretsen conseil des ministres precisent en tant que 
de besoin les modalites d'application du present Code. 
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:.rticle 57 : La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Lome, le 2 0 J A. N 2012 

LE PREMIER MINISTRE 

SIGNE 
Gilbert Fossoun HOUNGBO 

POUR AMPLIATION 

LE SECRETAIRE GENERAL DE LA 
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